
 
 
 

 
Calendrier de fréquentation 

Été 2011 (Sainte-Julie) 
 
Nom de l’enfant : __________________________________________________ 
 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi total : numéro et date du chèque

27-juin 28 29 30 fermé $   

04-juil 5 6 7 8 $   

11 12 13 14 15 $   

18 19 20 21 22 $   

25 26 27 28 29 $   

1er août 2 3 4 5 $   

8 9 10 11 12 $   

15 16 17 18 19 $   

      frais d'inscription : $   

 
NOTE :  Rouge = fermé, Jaune = jours de sortie, Vert = (mardi si beau temps) jours de 
baignade, vert foncé=(2 août) sortie spéciale pour les 8 à 12 ans  
 
1. Sur le calendrier, encerclez les dates de fréquentation de votre enfant. 
2. Pour les tarifs veuillez vous référer à la liste de prix en annexe et inscrire le total 

hebdomadaire dans la colonne total. 
3. Faire un chèque à l’ordre d’Animagerie inc. pour chacune des semaines de 

fréquentation, daté du vendredi de ces semaines. 
4. Inscrire le nom de l’enfant et la semaine de fréquentation à l’avant du chèque. Si plus 

d’un enfant, vous pouvez faire un seul chèque. 
5. Nous faire parvenir ce document, le formulaire d’attestation de la réglementation ainsi 

que le formulaire d’inscription et les chèques le plus-tôt possible. Une inscription est 
considérée valide seulement si nous avons reçu tous les documents. Premier arrivé, 
premier servi. Les places sont limitées. Les inscriptions seront confirmé par téléphone 
ou par courriel. 

6. Faire parvenir le tout au :  39, rue St-Simon, Ste-Madeleine J0H 1S0 
7. Les frais d’inscription sont de 15,00$ par enfant + 11,00$ pour le t-shirt si vous ne l’avez 

pas déjà. Payable avec un chèque daté de votre envoi postal. 
8. Conseil : Gardez une photocopie de ce calendrier en archive. 
9. AVIS : Pour les enfants de 8 à 12 ans, il y aura une activité spéciale du 02 août à 15h au 
       03 août à 11h à la Colonie Les Bosquets à Otterburn Park. Description : Grands 
       jeux en forêt, bivouac et couché. Coût : 25.00$, comprend transport en autobus, 
      collation et déjeuner. Prévoir un lunch pour le souper. Inscription avant le 26 juillet.  
      Si pluie, l’activité sera annulé et remboursé. 
 


